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Communications du Comité Central.

Présentations pour les nouvelles nominations

dans la Commission fédérale des B.-A.

Le Comité central a été averti tardivement que les présenta-
tions pour la Commission fédérale.des B.-A. devaient se faire

plus vite cette année que cela n'était le cas précédemment, aussi

avons-nous dû procéder par voie de circulaires aux présidents
des sections, afin d'obtenir une réponse très rapide.

Les onze réponses parvenues au secrétaire central ont donné

le résultat suivant :

L. de Meuron, 9 voix
S. Righini, 8 »

A. Hermanjat, 8 »

Bu-ri, Emmenegger,. Moser et Hödel obtiennent quelques
voix (le dernier une seule).

Notre Exposition à Zurich.

Nous avons lieu d'être satisfaits du résultat de notre Exposi-
tion à Zurich qui vient de clore ses portes. Malgré les nombreu-
ses expositions auxquelles les artistes ont été conviés cette an-
née, il fut envoyé à l'examen du jury 491 œuvres dont 181 ont
été refusées ; mais ajoutons aussi que le jury a gardé au moins

une œuvre de tous nos membres actifs qui se sont présentés.

L'exposition a été très bien accueillie par la presse. Voici quel-

ques chiffres qui donneront mieux l'idée de la réussite de cette

entreprise. Les entrées sont montées au chiffre de 9381. Il a été

vendu 74 œuvres pour un total de fr. 15,580 —.

Groupe d'Art Décoratif.

Le 22 novembre, les trois délégués nommés par l'Assemblée

générale pour étudier la question du groupement des artistes
décorateurs au sein de notre Société, se sont réunis àNeuchâtel.
Ce sont MM. H. Frey, de Bâle, F. Focçtzg/, de Genève, et

F/;. FWacLzia-, de Neuchâtel.
Ce groupement doit tout d'abord être envisagé pour l'Expo-

sition nationale à Berne en 1914, comme cela avait été prévu
par l'assemblée générale d'Olten, car ce groupement peut exister

avant même d'être formé en rocie/g /z/wZe ou recZtow d'art decora/îf,

cette seconde question devant être tranchée par l'Assemblée gé-
nérale prochaine.

L'Exposition nationale de 1914 prévoit une section d'Art
décoratif à laquelle sera consacrée une surface de 200 m Elle
sera régie par un règlement spécial paru à la suite du règlement
de la XII* Exp. nat. des B.-A. dont elle fait partie. Elle aura un
jury spécial de cinq membres, choisi par la Commission fédé-
raie des B.-A. parmi les spécialistes.

La Commission d'étude a jugé utile de prendre comme base

de ce groupement, du moins provisoirement, le texte même du

règlement fédéral ainsi conçu :

« L'admission d'œuvres dans la Section d'art décoratif a lieu
exclusivement d'après les principes purement artistiques. Cha-

que objet doit représenter un travail individuel, original, au

caractère artistique nettement prononcé, exécuté à la main par

un seul et même artiste et dans la matière définitive. »

Il faut maintenant que tous nos collègues que ce groupement
intéresse veuillent bien nous dire :

i° S'ils comptent participer éventuellement a un groupement
de notre société.

2" Quelle place leur est nécessaire. (Surface de plancher ou
surface de paroi). (Maximum 1 nP par exposant).

3" S'ils possèdent des vitrines, dans le cas où celles-ci leur

sont nécessaires.

Le temps étant très limité, nous prions instamment chacun

de bien vouloir répondre au plus vite afin que nous puissions
adresser la demande d'Exposition collective en temps voulu.

Z« répofzr« rzmwf /g 20 rfg'cewfcrg à M. F/;. Drtadzazct,

Fî/o/g, 93, AFwcMZrt, s. v. p.
Pour la création de la section d'Art décoratif parmi les ment-

bres de notre Société et afin de pouvoir présenter des proposi-
tions fermes à l'Assemblée générale de 1914, il y aurait avantage
à ce que les intéressés puissent se réunir en assemblée dans le

courant du mois de janvier. Ce serait également l'occasion de

discuter la préparation et les dispositions pour le grouped l'Ex-

position nationale.
Nous nous permettons encore de rendre attentif au fait que ce

groupe ne fera nullement double, emploi et qu'il sera conçu sur
des bases absolument différentes de celles des deux sociétés qui
viennent de se créer : le /FerMawd rwi«« et l'Œzwrg, son pen-
dant romand.

Nous espérons vivement que cet appel trouvera un écho favo-

rable et que chacun verra le grand avantage qu'il y a pour les

artistes décorateurs de notre Société à se grouper en collectivité,
tout d'abord en vue de 1914 à Berne et ensuite d'une façon du-
rable pour l'avenir.

Puzzr /« Commürw» d'rtwde :

Théodore Delachaux,
Serré/a/Ve certraZ.

Communications des Sections

W
Lettre de Paris.

L'association des artistes suisses à Paris et les membres de la

Section des P. S. et A. S. ont ouvert une petite exposition de leurs

œuvres au 39, rue Boissy d'Anglas à la Galerie Manoury, qui a

mis gracieusement son local à la disposition de notre associa-

tion. Il est triste de voir comme peu de membres de la section

ont tenu à encourager par leur présence les jeunes qui, en plei-
nés études, se groupent autour d'eux.

Cependant, 26 exposants ont répondu avec entrain.
Maintenant les artistes suisses de Paris ont un local et s'assem-

blent le premier mercredi de chaque mois au local, 137, Boul.
Saint-Germain. Tous sont priés d'y assister. Si nos réunions
n'attirent pas les visiteurs, le local lui vaut la visite, car notre
hôtel particulier est une des choses à voir à Paris.

Le 27 mars, un banquet en l'honneur de Hodler réunira le

dîner annuel des Artistes suisses et le dîner mensuel des gens
de lettres et artistes suisses. Cela à 7 heures et demie au Res-

taurant Franco-Italien, 9, Boul. des Italiens.



Tous sont priés d'y venir et de s'inscrire auprès de M. Kaelin,

io. Rue de la Grande Chaumière. Sandoz.

Lettre de Berne,
La Section de Berne organise, comme les années précédentes,

une exposition de Noël au Musée des Beaux-Arts. Les artistes
suivants font partie du Jury : Boss, Cardinaux, Link, Buri,
Balmer, Haenny et Hubacher. Comme suppléants : Tièche,
Baumgartner et Brack.

Durée de l'Exposition : 30 novembre au 31 décembre 1913.
Hubacher.

Lettre de Munich.

La Section de Munich a discuté dans sa dernière séance, en-

tre autres, l'article de C.-^L LoosZî', « Un concours manqué»,
et a décidéde publier dans l'^rf sw'îâ une courte réplique au su-

jet de l'article 1 de ses won»« powr /« corecowrs arfwh'gtt«.
Nous trouvons que dans l'article C.-A. Loosli : t/w cowcow«

wmmi/mé, l'auteur n'a pas compris complètement les intérêts des

artistes qui prennent part à des concours.
Nous reconnaissons volontiers les efforts de M. Loosli pour

l'amélioration des concours, mais nous sommes obligés de nous
élever contre l'article 1 de ses « Normes ».

Cet article est ainsi conçu :

« Partout où il s'agit de problèmes d'intérêt local, il ne doit
être fait que des concours locaux. »

C'est un fait dans les concours de ces dernières années, seuls

les artistes originaires ou habitant le lieu où le concours était
émis avaient droit d'y participer.

Cependant, par cette façon d'agir, les artistes qui sont par
hasard originaires.d'endroits où très rarement ou jamais de pareils
travaux artistiques ne sont mis au concours, se trouvent exclus
des commandes officielles, surtout encore s'ils habitent l'étran-

ger. Par contre, si dans ces endroits, il est tout de même
émis un concours, il y est invité régulièrement un certain
nombre d'artistes du dehors. Il est évident que cette manière
de procéder est au détriment des artistes locaux.

C'est pourquoi nous sommes d'avis que pour des concours
d'une certaine importance, les frontières des cantons ne de-
vraient pas faire loi.

Il est évident, malheureusement, que nous ne pouvons pas
forcer les gouvernements cantonaux et les comités locaux à

suivre nos désirs. Nous devrions cependant faire des efforts pour
que les concours soient ouverts à tous nos collègues, afin d'évi-

ter qu'un certain nombre d'entre eux en soient exclus, simple-
ment par le fait de leur lieu d'origine.

Pour la-Section de Munich :

Le Aecre'tofre,

Alfred Pfenninger.

Le Pr«z'rfewf,

Fritz Kunz.

Lettre de Lucerne,
Lucerne, le 1" décembre 1913.

M. Hans Emmenegger, qui fut pendant de longues années

le président de notre section, vient de donner sa démission

comme tel avec les motifs qui le forcent à cette décision. De

même, M. le prof R. Elmiger, architecte, démissionne égale-

ment de sa charge de vice-président-caissier.
Dans sa séance du 21 novembre, la section exprima ses plus

chaleureux remerciements aux deux membres du comité sortant

pour leur dévouement et leur activité dans leurs charges. Elle
nomma à leur place MM. le prof. E. Renggli, peintre, comme
président, et M. Georg Troxler, peintre, comme vice-président-
caissier. Lé K. Moosdorf.

Déclaration.

A la suite d'attaques anonymes contre l'affiche de Cardinaux

pour l'Exposition nationale, les soussignés, membres du jury,
ont demandé des renseignements officiels auprès de la direction
générale de l'Exposition nationale. Il ressort de ces déclarations
formelles reçues de la direction, qu'on a tenté de discréditer
par des affirmations tendancieuses et inexactes une œuvre artis-
tique d'une valeur incontestable.

Nous comprenons que dans l'appréciation de toute œuvre
d'art l'impression personnelle joue un rôle, mais elle n'est pas
décisive au point de vue de la valeur artistique de l'œuvre. Pour
cette dernière, le jugement de professionnels seul doit être pris
en considération.

Nous tenons à constater les faits suivants :

Le jury a décerné à I'tttfawMmVe le premier prix au projet Car-
dinaux (procès-verbal du 20 janvier 1912).

Dans la séance du Comité central de l'Exposition nationale
suisse à Berne, avec le jury du concours de l'affiche (présents :

20 membres du Comité central, ainsi que M. le D'' Locher et
deux membres du jury : MM. Albert Welti et Sig. Righini), il
fut décidé que le projet Cardinaux serait exécuté comme affiche.
Le Comité de direction devait préalablement s'entendre avec

l'artiste, éventuellement en présence du Jury, pour discuter
quelques modifications qui paraissaient nécessaires à une grande
partie des membres du Comité central. Après les corrections,
il serait décidé si le projet « Cavalier » serait seul exécuté comme
affiche et quel en devra être le tirage (Procès-verbal du 19
février 1912.)

Les soussignés, membres du jury, n'ont rien à ajouter à leur
jugement. L'affiche de l'Exposition nationale suisse à Berne est

et reste une des meilleures œuvres du peintre d'affiches re-
nommé Cardinaux.

14 novembre 1913.

ôïgwé : Max Buri, peintre, Brienz.
Nikolaus Hartmann, architecte, St-Maurice.
Ferdinand Hodler, peintre, Genève.

Sigismund Righini, peintre, Zurich.

Sécession.

Il a été impossible à ceux qui s'intéressent à l'art suisse d'ignorer la
violente campagne de presse née en Suisse allemande au lendemain de

l'exposition de Munich et dirigée contre l'orientation actuelle de notre
art national. La lettre tendancieuse de M. W. Ritter à « La Semaine
littéraire » ne laissait même pas découvrir toute la vérité.

M. W. Ritter combattait Hodler et les hodlérisants ou du moins tous
ceux en qui il croyait surprendre une imitation du maître bernois. Ses

amis, — ou les amis de ses idées, trouvèrent mieux encore. Voyant que
cet épouvantail, le hodlérisme, n'alarmait plus personne, ils dénoncé-
rent à la vindicte officielle et publique quelque chose de mieux : la

« Hodlerclique ».
La « Hodlerclique » pour ces messieurs comprend l'administration

fédérale des beaux-arts, les jury des expositions, la Société des peintres
et sculpteurs et tous ceux qui de près ou de loin les protègent et les

défendent.
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